	Date de convocation

17 AVRIL 2009
Date d’affichage

Objet :

DEMATERIALISATION DES

ETATS DE PAYE
N°/09-

	REPUBLIQUE FRANCAISE

_______________

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

_______________

L’an deux mille neuf, le 24 avril à 18h30
Le Conseil Municipal de la Commune d’Auterive, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Christophe LEFEVRE, Maire.
Présents : Mesdames et Messieurs Christophe LEFÈVRE, Martine AZEMA, Daniel BREBEL,  Danielle TENSA, René AZEMA, Julie MARTY, Alain CODINA, Annie MEZIERES, Serge LAVIGNE, Akila KHALIFA, Gilbert ACARIES, Annick MELINAT, Joël MASSACRIER,  Eliane TESSAROTTO, Patrick CASTRO, Marie TERRIER, Nicole SAVARIC, Marcel BARON, François FERNANDEZ, Monique ALBA,  Gérard SOULA, Danièle DANG, Lilian DURRIEU, Marcel RAZAT
Représentés : 

Lucie-Anne GRUEL par Marie TERRIER

Jérôme LAVIGNE par  Patrick CASTRO

Gilbert DELPY par Nicole SAVARIC

Joëlle TEISSIER par Marcel RAZAT

Absents :
Sébastien LOISEL

Lesquels forment la majorité des membres en exercice.

Madame Akila KHALIFA est désignée secrétaire de séance.


 Conformément à la charte nationale partenariale, la dématérialisation s’inscrit dans le respect de la libre administration des collectivités et est  engagée de façon progressive et pragmatique.

Sur demande de Madame la Trésorière,  en application de la Convention du 20 février 2008 et du 
décret n°2007-450 du 25 mars2007, il est proposé au Conseil municipal de dématérialiser les bulletins de paye (et les journaux de totalisations) pour :

- simplifier et rendre plus efficace les procédures de mise en paiement

- faciliter les recherches et les contrôles

- économiser du papier, de l’encre.

La dématérialisation des éléments concourant à la liquidation de la paye résulte d’un accord local écrit auquel sont parties prenantes : l’ordonnateur, le Trésorier-payeur général et le comptable public, ainsi que la Chambre régionale des comptes.

L’accord local précise notamment l’étendue, le contenu de la dématérialisation des éléments concourant à la liquidation de la paye, la date de mise en œuvre de la dématérialisation ainsi que les évolutions qui pourraient être apportées à court terme avec mention des échéances 

La dématérialisation porte sur la transmission ou la mise à disposition sur un support numérique des éléments concourant à la liquidation de la paye des agents en remplacement des états justificatifs actuellement produits (bulletins de paye, journal de paye ou états transversaux…). Elle concerne donc l’état liquidatif de paie et les pièces justificatives. 

Il est proposé au Conseil Municipal d’autoriser M. le Maire à signer l’accord local de dématérialisation des états de paye de la Commune d’Auterive.
Le Conseil Municipal APPROUVE  à  l’unanimité de ses membres  présents et représentés le projet d’accord local  et autorise Monsieur le Maire à le signer et à prendre toutes mesures nécessaires à sa mise en œuvre
Fait et délibéré en Mairie, les  jour, mois et an que dessus.

Au registre sont les signatures. Pour copie conforme

Le Maire

